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4 Agents Recenseurs (F/H) 
 

CDD du 02/01/2024 au 29/02/2024 
 

 
 
MISSION 

 
La VILLE de SAINT-MALO recrute 14 agents recenseurs dans le cadre du Recensement de la Population 2024 qui 

aura lieu entre le 18/01/2024 et le 24/02/2024. 

L’agent recenseur devra obligatoirement suivre deux demi-journées de formation début janvier. 

Il sera rémunéré sur la base du travail fourni c’est-à-dire les deux demi-journées de formation, les 6 visites 

obligatoires, les carnets de tournée, le nombre d’imprimés traités et un forfait essence. 

 

L’agent recenseur devra posséder le permis de conduire et un véhicule. 

 

ACTIVITÉS 

 
o L’agent recenseur se verra confier un ensemble d’adresses de logement à recenser. Il s’occupera 

seul des adresses qui lui seront confiées 

o Il effectuera lui-même la tournée de reconnaissance 

o Il collectera les informations pour tous les logements de ces adresses 

o Il rencontrera régulièrement le coordonnateur communal pour faire le point avec lui sur 

l’avancement de sa collecte. Il lui faire part de ses éventuelles difficultés et lui remettra les 

questionnaires qu’il aura collectés 

 

 

SAVOIR-ÊTRE 
 Qualités relationnelles, courtoisie 
 Bonne présentation 
 Capacité d’organisation 
 Sens de l’organisation, de l’anticipation 
 Discrétion professionnelle, neutralité 
 Disponibilité (y compris soirées et samedis) 

 

 
 

 

Formation 
 Niveau d’études suffisant : l’agent recenseur devra assimiler les concepts et les règles qui lui seront 

confiées 
 

 

 

 

47 528 habitants  

(au sein de la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Saint-Malo 

regroupant près de 80 000 habitants) 

Recrute pour sa Direction des Affaires Générales et Juridiques 
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PERSONNE À CONTACTER POUR OBTENIR DES COMPLÉMENTS D’INFORMATION 
Madame Adriane LORIN 

Responsable du Service Emploi Non Permanent– Direction des Richesses Humaines 

 

 

 

CANDIDATURES (CV + lettre de motivation) À ADRESSER SOIT : 

 Par courrier : Monsieur LE MAIRE - Direction des Richesses Humaines – Service Emploi Non 

Permanent -  Hôtel de Ville Place Chateaubriand – CS 21826 – 35418 Saint-Malo Cedex en 

précisant obligatoirement l’intitulé du poste  

 Par mail : drh.recrutement@saint-malo.fr 

 

 

 

DATE LIMITE DE DÉPÔT DES CANDIDATURES : 22/12/2023 
 

 

 

DATE LIMITE DE DÉPÔT DES CANDIDATURES : 13/12/2023 
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